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Sources: Cadastre® Droit de l'Etat réservé, 2019
               Etude des zones inondables de Lambesc, Artelia, 2016

Légende

Les r isques liés au ruissellement pluvial (réglementés dans le 
cadre des dispositions générales du présent PLU)

_̂ Pa trimoine a rch itectura l

%, Arbre isolé  rema rqua ble
Alignement d'a rbres et de h a ies

Emp la cement ré servé  a u titre de l'a rticle L141-41-1° à 3°

Ligne de retra it p a r ra p p ort à la  voie p ré vue p a r l'a rticle L-111-6
du code de l'urba nisme

Pa trimoine bâtiX

Zona ge PLU
Bâti
Pa rcelle

Esp a ces boisé s cla ssé s a u titre de l'a rticle L113-1 du code de l'urba nisme
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Emp la cement ré servé  p our ré a lisa tion de logements socia ux
a u titre de l'a rticle L141-41-4° du code de l'urba nisme
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Pé rimètre d'OAP

Elements remarquables du patr imoine au titre des articles
L151-19 et L151-23 du code de l'urbanisme

Les emplacements réservés au titre de l'ar ticle L151-41 du 
code de l'urbanisme

Autres éléments r è glementaires

Alignement gra p h ique

Zone J: Alé a  fa ible et modé ré
Zone M: Alé a  HGM fort

Zone R: Alé a  fort

Zone V: Alé a  h ydrogé omorp h ologique ré siduel
Ra vins

#* #* #*

Liné a ire de diversité  commercia le et é conomique a u titre de l'a rticle 
L151-16 du code de l'urba nisme 

#* #* #* #*

 Modification de droit commun n°1 
 
 
 
REGLEMENT GRAPHIQUE – Plan ouest 

Ech elle : 1 / 9000 
 

Historique de l’élaboration du PLU : 
PLU approuvé le : 03/05/2017 
Modification simplifiée n°1 approuvée le : 13/12/2017 
Modification de droit commun n°1 du PLU prescrite :  
- Par délibération du conseil municipal le : 13/12/2017  
- Par délibération du conseil de territoire le : 29/11/2018 
- Par arrêté du conseil de la métropole le : 11/01/2019 

Modification de droit commun n°1 du PLU approuvée le :  
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

Limite communa le

UA

(
Ch a ngement de destina tion a u titre de l'a rticle L151-11
du code de l'urba nisme

± 0 130 260 390 520 650
Mètres


